








PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET MADAME SAMIRA BOUNAMCHA EL

BAIDANI CONCERNANT L'ORGANISATION D'ATELIERS DE COUTURE

DU 2 JANVIER AU 3 JUILLET 2026 SUR LA COMMUNE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Maison pour Tous

Maroc/Avenir

Décision

N°D2026001

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant vingt-

deux ateliers de couture durant la période du 2 janvier au 3 juillet

2026, proposés par Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI.

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation
pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la commune
de Stains et Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI - 28 rue Paul Verlaine - 93120 LA

COURNEUVE - b.samyra@gmail.com - concernant l'organisation de vingt-deux ateliers de
couture durant la période du 2 janvier 2026 au 3 juillet 2026 et à destination de la
population de la ville de Stains,

à
ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts

cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2112,00 € non

assujettis à la T.V.A. (deux mille cent douze euros non assujettis à la T.V.A.).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI

aux services municipaux concernés

Stains, le 07/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

DE STA

VI
LL
E D
A Azzédine TAIBI

Maire
Canseller Départemental
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*
V

Vice-president Be Plalne Commune

SEINE-SAINT-

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR DES ATELIERS DE COUTURE

ENTRE les soussignés:

La commune de Stains représentée par son Maire en exercice dûment habilité, Monsieur
Azzédine TAÏBI, domicilié en cette qualité à l'Hôtel de Ville, sis 6 avenue Paul Vaillant
Couturier, ВР 73 - 93241 Stains Cedex

Ci-après désignée <« la COMMUNE »

D'une part,

ET

Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI, 28 rue Paul Verlaine - 93120 LA COURNEUVE -

b.samyra@gmail.com

Ci-après désigné « Le PRESTATAIRE»

D'autre part,

Ensemble << les PARTIES »

IL EST CONVENU ET ARRETE, ENTRE LES PARTIES, CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 -OBJET

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la COMMUNE

confie à Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI, des ateliers de couture, pour la période
du 2 janvier 2026 au 3 juillet 2026.

ARTICLE 2 - DUREE ET LIEU

Le présent contrat est conclu pour une durée allant du 2 janvier au 3 juillet 2026.

Les ateliers de couture se dérouleront au Centre Social Municipal des quartiers du Maroc et

de l'Avenir, rue du président Harding, 93240 Stains.

ARTICLE 3 - PROGRAMMATION

Les prestations seront effectuées le vendredi - durant 3 heures - conformément au
calendrier suivant:

Janvier:2-9-16-23-30

Février: 6-13 - 20

Mars: 13 - 20 - 27

Avril: 3-10-17







PÔLE

DEVELOPPEMENT
VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Egalité

Femmes/Hommes,
discriminations et

handicap

Décision

N°D2026002

RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE MY FAVORITE CIE

CONCERNANT LA REPRÉSENTATION DU SPECTACLE' L'ESSENTIEL
EST INVISIBLE 'À DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE DE
STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020
portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire
pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, proposé par la
société My Favorite Cie relatif à la représentation du spectacle
L'essentiel est invisible» dans cadre de l'ouverture du Mois de

l'Égalité, le 7 mars 2026,

<

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et My Favorite Cie - représentée par son trésorier Thomas
MERVOYER - 23 rue des Arsins - 76000 ROUEN - audreyevalum@gmail.com concernant la

présentation du spectacle « L'essentiel est invisible » en direction de la population de la
ville de Stains dans le cadre de l'ouverture du Mois de l'Égalité, le 7 mars 2026,

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits
ouverts à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1950, 00€

non assujettis à la T.V.A. (mille neuf cent cinquante euros non assujettis à la T.V.A).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,

- à la société My Favorite Cie

aux services municipaux concernés

Stains, le 07/01/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

IL
LE D
F 
ST
A Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Plaine Commune

*
2
3

SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

STAINS

MAIRE
SCHESR

Décision
N°D2026005

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE SACPA, CONCERNANT LA

CAPTURE, LE RAMASSAGE ET LE TRANSPORT DES ANIMAUX

ERRANTS OU MORTS SUR LE DOMAINE PUBLIC ET LEUR

PLACEMENT A LA FOURRIERE DE GENNEVILLIERS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamme
nt

l'article L.2122-22 et L2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil Municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de service, concernant la capture, le

ramassage et le transport des animaux errants ou morts sur le

domaine public et leur placement à la fourrière

interdépartementale de Gennevilliers, proposé par la société SACPA,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : APPROUVE la proposition de capture, ramassage et de transport des a
nimaux

errants ou morts sur le domaine public et leur placement à la fourrière

interdépartementale de Gennevilliers de la S.A.S SACPA sise 12, place Gambetta,
 47700

CASTELJALOUX pour une somme TTC de 8055,24 € (huit mille cinquan
te-cinq euros et

vingt-quatre centimes Toutes Taxes Comprises). Le prix indiqué est réputé ferme et non

révisable pendant toute la durée du contrat soit du 01/01/2026 au 31/03/2026.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant.

ARTICLE TROIS: La mairie de Stains Stains étant étant un un adacheteur public, les clauses adminsitrativesuturie

applicables et qui regiront ce contrat 6font celles du CCAG FSC. Les clauses
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr

du





presstataire seront, de ce fait, nulles et non avenues.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- À Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

À Monsieur le Comptable publique assignataire de la Commune de Stains,
- À la société SACPA,

-Aux services municipaux concernés.

Stains, le 12/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

Azzédine TAIBI
Maire

2
*
 VI
LL
E D
F

Conseller Départemental
Vice-president de Plalne Commune

SEINE-SAINT-

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la
 présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent l
a

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

0Ed STAINS
VILLE DE

MAIRE
Evénementiel

APPROBATION D'UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT 
D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE ENTRE LA COMMUNE DE STAINS 
ET KLM PRODUCTIONS CONCERNANT DEUX REPRESENTATIONS DU 
SPECTACLE KAMEL LE MAGICIEN "SUPER HEROS"

Décision
N°O2O26OO7

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles, L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de cession du droit d’exploitation d’un 
spectacle relatif à deux représentations du spectacle Kamel la 
magicien « Super Héros », le samedi 17 janvier 2026,

Vu l’intérêt général et local que revêt la prestation pour la 
population stanoise,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle entre la 
Commune de Stains et KLM Productions, représentée par Monsieur Larbi BOUTAYEB, en sa 
qualité de Gérant, sise LBH Conseil 145 rue de Belleville à PARIS (75019), est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts à 
cet effet au budget de l’exercice correspondant pour une somme globale et forfaitaire de 
21 100, 00 € TTC (vint et un mille cents euros toutes taxes comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
■ à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la Commune de Stains,
- à KLM Productions,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 12/01/2026

Le Maire, 
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



























































RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

S
STAINS

VILLE DE

MAIRE

SCHESR

Décision

N°D2026018

APPROBATION D'UNE PRESTATION DE SERVICE ENTRE LA

COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE ALLURE SERVICES RELATIVE A

LA LUTTE CONTRE LES NUISIBLES DANS LES BÂTIMENTS
LOGEMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE DE STAINS ET SUR LE
DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment

l'article les articles L. 2122-22 et L.2122-23

Vu la délibération n°1.6 du Conseil Municipal du 26 mai 2020

portant délégation d'attribution à Monsieur le Maire pendant la

durée de son mandat,

Vu l'article R1331-45 du Code de la Santé publique,

Vu les articles 123 et 124 du Règlement Sanitaire Départemental de

la Seine Saint-Denis, toutes mesures doivent être prises pour

préserver la salubrité publique,

Vu la proposition de contrat entre la commune de Stains et

société ALLURE Services relatif à la lutte contre les nuisibles,

la

Considérant le besoin de lutter contre les nuisibles dans les

bâtiments et logements communaux de la ville de Stains

(93240),  ainsi que les espaces publics,

Considérant que toutes mesures nécessaires doivent être prises pour

prévenir la prolifération d'animaux causes de nuisances pour la

santé humaine, notamment les punaises de lit, dans les locaux

d'habitation et, s'il a lieu et en urgence, pour remédier, notamment

par déblaiement, nettoyage, désinfection, dératisation et

désinsectisation des locaux par des procédés biologioques on

physiques,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation pour la

population stanoise,

Vu le budget communal,

6, aveBPl-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





ARTICLE UN : APPROUVE la contrat de prestation de service entre la commune de Stains et
la sociéte ALLURE Services dans le cadre de la lutte contre les nuisibles dans les bâtiments

et logements communaux ainsi que sur les espaces publics de la ville de Stains, domiciliée
au 62, rue Emile Zola à la Courneuve (93120), et représentée par Monsieur Cyril FOURNIER,
immatriculée R.C.S de Bobigny et identifiée au SIREN sous le numéro 933 503 849, et ce,
conformément au modalités de tarification définies dans le contrat.

Le prix unitaire (PU) indiqué est réputé ferme et non révisable pendant toute la durée du
contrat soit du 01/01/2026 au 31/03/2026. Ce contrat pourra faire l'objet d'une
reconduction tacite d'une durée ne pouvant excéder 3 mois.

ARTICLE DEUX:DIT que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à

cet effet au budget de l'exercice correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée:
- à Monsieur le Préfet de la Seine Saint-Denis,

à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la Société ALLURE Services,

aux services municipaux concernés.

Stains, le 20/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

EDE STAv
Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-president de Paine Commune

SEINE-SAINT

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. IIl est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



















































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

PÔLE

DEVELOPPEMENT

CULTUREL ET

RELATIONS

INTERNATIONALES

Espace Paul Eluard

Décision

N°D2026031

APPROBATION D'UNE CONVENTION DE LOCATION ENTRE LA

COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE REFLECHI-SON CONCERNANT

LA LOCATION DE MATERIEL SCENIQUE POUR LE SPECTACLE DU 24

JANVIER 2026

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles, L.2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de convention de location de matériel scénique,

Vu l'intérêt général et local que revêt la prestation proposée pour

le public stanois,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve la convention de location de matériel scénique entre la commune
de Stains et La Société REFLECHI'SON, mfeldmar@reflechi-son.fr dont le siège social est
fixé au 30 rue du Bois Moussay à STAINS (93240).

ARTICLE DEUX : Les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts à

cet effet au budget de l'exercice correspondant pour une somme forfaitaire de 1 444,80€

TTC (mille quatre-cent-quarante-quatre euros et quatre-vingt centimes toutes taxes

comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

-à Monsieur Le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

-à Madame La Comptable Publique assignataire de la commune de Stains,
- à Réfléchi'son,

aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 22/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBIDE STA

Conselle
Maire
Départemental

Vice-président de Palne Commune

SEINE-SA

à

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





















































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026040

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE ALLURE SERVICES POUR

LA REMISE EN ETAT D'UN VIDE SANITAIRE A L'ECOLE MATERNELLE

ANATOLE FRANCE

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu lale projet du contrat de prestation de service, concernant
remise en état du vide sanitaire à l'école maternelle Anatole

France,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société

Allure Service, domiciliée 62 rue Emile Zola - 93210 La Courneuve, concernant la remise en

état du vide sanitaire à l'école maternelle Anatole France à Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 208,00 € TTC (deux

mille deux cent euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr







RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026041

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ OTIS POUR UNE
INTERVENTION HORS CONTRAT RELATIVE À LA REMISE EN ÉTAT
D'UNE PORTE DE CABINE D'ASCENSEUR À LA TRÉSORERIE
PRINCIPALE

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis n° OP-002132826 relatif à une intervention hors contrat

d'une heure, portant sur la remise en état d'une porte de cabine

forcée, concernant l'ascenseur de la Trésorerie principale - Place
Henri Barbusse à Stains, proposé par la société OTIS,

Considérant que cette intervention est nécessaire afin d'assurer la

sécurité des usagers et le bon fonctionnement des équipements
municipaux,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise et le personnel communal,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société
OTIS, sise 23-27 rue Delarivière Lefoullon - 92800 Puteaux, relatif à une intervention hors

contrat pour la remise en état d'une porte de cabine d'ascenseur, est approuvé.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant, pour un montant total de 84,00 €  TTC
(quatre-vingt-quatre euros toutes taxes comprises).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

-à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
-à Madame la Comptable Publique assignataire de la commune de Stains,
- à la société OTIS,
aux services municipaux concernés.
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* V
IL
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 D
E

Stains, le 23/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBI

Consel
Maire

ler Départemental
Vice-Dresident De alne Commune

SEINE-SAINE-D

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Intemet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026042

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE LOХАМ РОWER POUR LA

LOCATION D'UN GROUPE ELECTROGENE, D'UNE CUVE A FUEL,
D'UN TOURET POUR CABLE ELECTRIQUE DANS LE CADRE DES
FETES SOLIDAIRES

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant la
location d'un groupe électrogène, d'une cuve à fuel et d'un touret

pour câble électrique proposé par Loxam Power, du 15 au 29
décembre 2025 à Stains, dans le cadre des fêtes solidaires

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société

Loxam Power, domiciliée Rue des Prés de l'Höpital - 94194 Villeneuve Saint Georges, relatif
à la location d'un groupe électrogène, d'une cuve à fuel et d'un touret pour câble
électrique proposé par Loxam Power, du 15 au 29 décembre 2025 à Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 10 642.25 € TTC (dix mille

six cent quarante deux euros et vingt-cing centimes. Toutes taxes comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
-à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société Loxam Power,
- aux services municipaux concernés.

*V
IL
LE

 D
e

Stains, le 23/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBI
Maire

Conie ler Départemental
Vice-Dresident De Plaine Commune

* SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

DIRECTION
GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026043

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE SSI SERVICE POUR LE

REMPLACEMENT ET LA CONFIGURATION D'UN DETECTEUR A LA

PISCINE RENE ROUSSEAU A STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service proposé par la

société SSI Service, concernant le remplacement et la configuration

d'un détecteur à la piscine René Rousseau à Stains,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société

SSI Service, domiciliée 12-17 allée Rosa Luxembourg - 95617 Eragny sur Oise, concernant le
remplacement et la configuration d'un détecteur à la piscine René Rousseau à Stains, est
approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 619.20 € TTC (six cent dix

neuf euros et vingt centimes. Toutes Taxes Comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,

-à la société SSI Service,
- aux services municipaux concernés.

*
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ST
A

Stains, le 23/01/2026

Le Maire,
Azzédine TAЇВI

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice president Be Naine Commune

* SEINE-SAIN

à

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Intermet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

DIRECTION
GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026046

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE CONTROLE G POUR LA

VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES TEMPORAIRES
SUR LA PLACE MARCEL POINTET DU 19/12 AU 28/12/2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service concernant la

vérification des installations électriques temporaires sur la place
Marcel Pointet à Stains, pour la période du 19 au 28 décembre 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la

société Contrôle G, domiciliée 11 Rue Albert Einstein 77420 Champs Sur Marne,
concernant la vérification des installations électriques temporaires sur la place

Marcel Pointet à Stains, pour la période du 19 au 28 décembre 2025, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à
cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 3 000.00 € TTC
(trois mille euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée:

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société Contrôle G,
- aux services municipaux concernés.
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A

Stains, le 27/01/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Plaine Commune

SEINE SAIN
T-D

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION CONSEIL CINQ SUR

CINQ CONCERNANT L'ORGANISATION D'ATELIERS DE PEINTURE

SUR LA COMMUNE DE STAINS

CITOYENNE, VIE DES LE MAIRE DE STAINS,
QUARTIERS

Espace de Vie

Sociale Nora SIDALI

Décision

N°D2026049

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service concernant

l'organisation de deux ateliers de peinture les 26 février et 5 mars

2026, proposé par l'association CONSEIL CINQ SUR CINQ

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Approuve le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la commune
de Stains et l'association CONSEIL CINQ SUR CINQ - sise 6 avenue Jules Guesde -93240

STAINS - conseilcinqsurcinq@yahoo.fr concernant l'organisation de deux ateliers de
peinture les 26 février et 5 mars 2026 à destination de la population de la ville de Stains,

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 320,00 € non

assujettis à la T.V.A. (trois cent vingt euros non assujettis à la T.V.A.).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à l'association CONSEIL CINQ SUR CINQ

aux services municipaux concernés

Stains, le 27/01/2026

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

VI
LL
E D
E S
TA Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Plalne Commune

SEINE-SAINT-

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

DIRECTION
GENERALE DES
SERVICES

TECHNIQUES
Administration des
services techniques

Décision
N°D2026052

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRELA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE NOVAREA POUR LEDIAGNOSTIC TECHNIQUE DU SOL DU GYMNASE ANATOLE FRANCE
DANS LE CADRE D'UN PROJET DE RENOVATION

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant le
diagnostic technique du sol du gymnase Anatole France dans le
cadre d'un projet de rénovation, proposé par la société Novarea,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société
Novarea, domicilié 22 Rue Hélène Boucher - 28630 Gellainville, concernant le diagnostic
technique du sol du gymnase Anatole France dans le cadre d'un projet de rénovation, est
approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 4 140.00 € TTC (quatre
mille cent quarante euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27
93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,- à la société Novarea,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 29/01/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Maire

2*VILLE DE SA Azzédine TAIBI
Conse ter Départemental

Vice-president de Palne Commune

SFINE SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décisíon peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux moís
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi parl'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cettedémarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent laréponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2026054

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE LOXAM POWER POUR LA
LOCATION D'UN GROUPE ELECTROGENE LE 31 MAI 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service proposé par la
société Loxam Power, concernant la location d'un groupe

électrogène pour le gymnase André Lamy à Stains, pour la journée
du 31 mai 2025,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la

société Loxam Power -sise Rue des Prés de l'Hôpital - 94194 Villeneuve St Georges,

concernant la location d'un groupe électrogène pour le gymnase André Lamy à
Stains, pour la journée du 31 mai 2025, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à
cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 853.71 € TTС

(mille huit cent cinquante trois euros et soixante et onze centimes).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

-à Madame la Comptable Publique Assignataire de la commune de Stains,
- à la société Loxam Power,
- aux services municipaux concernés
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*

 V
IL
LE

 D
E

Stains, le 29/01/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-présigent de Palne Commune

SEINE SAINT-

à

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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